
 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°85-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 01.01.021 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

CAILLARD FREDERIC pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 01.01.021 situé sur la 

(ou les) commune(s) de ARQUIAN-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27079 à 27082 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 159549 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°86-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 01.01.038 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

CAILLARD FREDERIC pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 01.01.038 situé sur la 

(ou les) commune(s) de SAINT AMAND EN PUISAYE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27083 à 27084 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 159549 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°87-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 01.01.043 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE 

PARCS NATURELS ST HUBERT - BORIONE VALERIE pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 

sur le lot n° 01.01.043 situé sur la (ou les) commune(s) de SAINT AMAND EN PUISAYE-: le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27085 à 27086 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162356 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°88-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 01.02.098 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

EOUZAN BRUNO pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 01.02.098 situé sur la (ou 

les) commune(s) de ALLIGNY COSNE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27087 à 27090 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151850 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°89-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 01.02.152 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - D 

HONDT CEDRIC pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 01.02.152 situé sur la (ou les) 

commune(s) de BOUHY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27091 à 27093 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  3 CHI  2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2147512 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°90-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 01.02.156 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

HURTAULT ERIC pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 01.02.156 situé sur la (ou 

les) commune(s) de ARQUIAN-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27094 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152738 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°91-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 01.02.158 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - D 

HONDT CEDRIC pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 01.02.158 situé sur la (ou les) 

commune(s) de BOUHY-ENTRAINS SUR NOHAIN: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27095 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2147512 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°92-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 02.01.006 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

GAUDRY JEAN-BERNARD pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 02.01.006 situé 

sur la (ou les) commune(s) de DONZY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27096 à 27097 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152157 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°93-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 02.01.068 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE CHEREAU / POURSIN - CHEREAU BENOIT pour les campagnes 2025/2026 et 

2026/2027 sur le lot n° 02.01.068 situé sur la (ou les) commune(s) de CHATEAUNEUF VAL DE 

BARGIS-SAINTE COLOMBE DES BOIS, VIELMANAY: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27098 à 27099 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 5 CHI  8 CHI  7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2337554 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°94-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 02.01.074 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

BLOUZAT NICOLAS pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 02.01.074 situé sur la 

(ou les) commune(s) de CHASNAY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

8 bracelet(s) CHI - n° 27100 à 27107 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 8 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI  7 CHI  6 CHI 8 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150306 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°95-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 02.02.032 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

CHABANNE MICHEL PATRICK pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 02.02.032 

situé sur la (ou les) commune(s) de GARCHY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27108 à 27109 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  3 CHI  2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 158393 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°96-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 02.02.054 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

CHAMPROUX DANIEL pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 02.02.054 situé sur la 

(ou les) commune(s) de SUILLY LA TOUR-DONZY, SAINT QUENTIN SUR NOHAIN: le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27110 à 27111 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 8 CHI  14 CHI  12 CHI 17 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150854 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°97-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 02.02.094 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

MAUDRY PATRICK pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 02.02.094 situé sur la (ou 

les) commune(s) de SAINT MARTIN SUR NOHAIN-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27112 à 27113 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153799 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°98-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 03.01.081 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE GAVILLON / BARBIER - GAVILLON CHRISTOPHE pour les campagnes 2025/2026 et 

2026/2027 sur le lot n° 03.01.081 situé sur la (ou les) commune(s) de BILLY SUR OISY-: le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27114 à 27117 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 9 CHI  16 CHI  14 CHI 19 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2152610 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°99-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 03.01.098 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

SOCIETE DE CHASSE DE CHARMOIS - BOURGEOIS BASTIEN HIPPOLYTE pour les 

campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 03.01.098 situé sur la (ou les) commune(s) de OISY-: le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

12 bracelet(s) CHI - n° 27118 à 27129 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 12 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 6 CHI  10 CHI  9 CHI 12 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 201233 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°100-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 03.01.099 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

BARDOT GAETAN pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 03.01.099 situé sur la (ou 

les) commune(s) de CLAMECY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27130 à 27131 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 713970 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°101-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 03.01.100 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

AMICALE DES CHASSEURS DU BOURG D'ANDRYES - DEVILLIERS DOMINIQUE pour les 

campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 03.01.100 situé sur la (ou les) commune(s) de SURGY-: 

le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) CHI - n° 27132 à 27141 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 5 CHI  8 CHI  7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 161992 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°102-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 03.02.016 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

MAUDRY DAVID FREDERIC pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 03.02.016 situé 

sur la (ou les) commune(s) de CHAMPLEMY-SAINT BONNOT: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

30 bracelet(s) CHI - n° 27142 à 27171 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 70 CHI  112 CHI  105 CHI 140 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156767 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°103-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 03.02.030 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE DE CHAZEUIL AUTHIOU - KURPIEL FREDERIC pour les campagnes 2025/2026 et 

2026/2027 sur le lot n° 03.02.030 situé sur la (ou les) commune(s) de AUTHIOU-ARTHEL, 

ARZEMBOUY, CHAMPLIN, CHEVANNES CHANGY: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27172 à 27175 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 11 CHI  19 CHI  17 CHI 23 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162005 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°104-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 03.02.064 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE BARBIER BERTRAND / BARBIER ANDRE - BARBIER BERTRAND pour les 

campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 03.02.064 situé sur la (ou les) commune(s) de LA 

CHAPELLE SAINT ANDRE-VARZY: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27176 à 27179 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 26 CHI  42 CHI  39 CHI 52 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2386353 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°105-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 03.02.075 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à LES 

NEMRODS DE LA SAULDRE - MINART HERVE pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le 

lot n° 03.02.075 situé sur la (ou les) commune(s) de DOMPIERRE SUR NIEVRE-: le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

22 bracelet(s) CHI - n° 27180 à 27201 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 11 CHI  18 CHI  16 CHI 22 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2486013 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°106-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 03.03.040 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à LES 

AMIS DES BOIS D'ARTHEL - BONGRAND ARNAUD pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 

sur le lot n° 03.03.040 situé sur la (ou les) commune(s) de ARTHEL-ARZEMBOUY, GIRY, 

MONTENOISON: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

26 bracelet(s) CHI - n° 27202 à 27227 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 16 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 13 CHI  21 CHI  19 CHI 26 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2486928 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°107-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 04.01.008 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE LA CAILLE - RENARD JEAN LUC pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot 

n° 04.01.008 situé sur la (ou les) commune(s) de ASNOIS-AMAZY, METZ LE COMTE, VILLIERS 

SUR YONNE: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27228 à 27231 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 11 CHI  18 CHI  16 CHI 22 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162021 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°108-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 04.01.072 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE DE GRENOIS - BARBIER BERTRAND pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le 

lot n° 04.01.072 situé sur la (ou les) commune(s) de SAINT GERMAIN DES BOIS-AMAZY: le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

15 bracelet(s) CHI - n° 27232 à 27246 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 14 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 7 CHI  12 CHI  11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162025 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°109-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 06.01.059 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE GRPT ST PIERRE / CLERC - CLERC GILLES pour les campagnes 2025/2026 et 

2026/2027 sur le lot n° 06.01.059 situé sur la (ou les) commune(s) de SAINT SAULGE-MONTAPAS, 

SAINT MAURICE: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27247 à 27248 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 10 CHI  16 CHI  15 CHI 20 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2045410 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°110-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 06.01.080 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

CHAMPEAU GERARD pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 06.01.080 situé sur la 

(ou les) commune(s) de CRUX LA VILLE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27249 à 27250 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150843 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°111-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 06.02.039 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

LARIVE PATRICK pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 06.02.039 situé sur la (ou 

les) commune(s) de SAINT MAURICE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27251 à 27252 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 308232 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°112-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 06.03.037 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - BRADE 

GREGORY pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 06.03.037 situé sur la (ou les) 

commune(s) de DOMPIERRE SUR HERY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27253 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 715227 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°113-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 06.03.038 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

SOULIER MAXIME pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 06.03.038 situé sur la (ou 

les) commune(s) de BEAULIEU-MICHAUGUES, NEUILLY: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) CHI - n° 27254 à 27258 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 593738 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°114-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 07.01.007 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE DE BAZOCHES - PETRE ANTHONY pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot 

n° 07.01.007 situé sur la (ou les) commune(s) de BAZOCHES-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27259 à 27261 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 16 CHI  27 CHI  24 CHI 33 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162103 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°115-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 07.01.129 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

DROUIN DAVID pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 07.01.129 situé sur la (ou les) 

commune(s) de SAINT ANDRE EN MORVAN-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27262 à 27263 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156570 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°116-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 07.01.130 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

BACHELIN PIERRE pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 07.01.130 situé sur la (ou 

les) commune(s) de MARIGNY L EGLISE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27264 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2024818 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°117-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 07.01.131 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

POUMOT ERIC pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 07.01.131 situé sur la (ou les) 

commune(s) de BRASSY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27265 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2486431 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°118-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 07.03.005 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

GIRARD JEAN PIERRE pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 07.03.005 situé sur la 

(ou les) commune(s) de MONTSAUCHE LES SETTONS-GOULOUX: le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27266 à 27269 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 24 CHI  40 CHI  36 CHI 49 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152293 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°119-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 07.03.021 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

MARTIN MAXENCE pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 07.03.021 situé sur la (ou 

les) commune(s) de LAVAULT DE FRETOY-CORANCY, PLANCHEZ: le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27270 à 27273 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 21 CHI  34 CHI  31 CHI 42 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153722 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°120-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 08.02.027 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

MAUDRY PATRICK pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 08.02.027 situé sur la (ou 

les) commune(s) de TRACY SUR LOIRE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

18 bracelet(s) CHI - n° 27274 à 27291 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 9 CHI  15 CHI  13 CHI 18 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153799 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°121-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 08.03.050 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ASSOCIATION DES AMIS CHASSEURS DE LA VALLEE DES AMOGNES - BOURGUIGNON 

GAEL pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 08.03.050 situé sur la (ou les) commune(s) 

de COULANGES LES NEVERS-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) CHI - n° 27292 à 27297 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI  7 CHI  6 CHI 8 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2338714 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°122-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 08.03.073 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à ASSO 

DES CHASSEURS DES AMOGNES - MOREAU FRANCOIS pour les campagnes 2025/2026 et 

2026/2027 sur le lot n° 08.03.073 situé sur la (ou les) commune(s) de COULANGES LES NEVERS-: le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27298 à 27299 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162189 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°123-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 08.03.074 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

POUPON BENOIT pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 08.03.074 situé sur la (ou 

les) commune(s) de TRONSANGES-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27300 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 158093 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°124-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 09.01.061 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à GRPT 

FORESTIER DE LA DOUEE - LABBE FREDERIC pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur 

le lot n° 09.01.061 situé sur la (ou les) commune(s) de NARCY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27301 à 27304 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2338731 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°125-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 09.03.050 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à ASSO 

DES CHASSEURS DES AMOGNES - MOREAU FRANCOIS pour les campagnes 2025/2026 et 

2026/2027 sur le lot n° 09.03.050 situé sur la (ou les) commune(s) de URZY-: le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27305 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162189 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°126-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 10.01.113 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

JEANNESSON CYRIL pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 10.01.113 situé sur la 

(ou les) commune(s) de POISEUX-NOLAY: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27306 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 308252 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°127-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 10.02.055 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ASSOCIATION DES AMIS CHASSEURS DE LA VALLEE DES AMOGNES - BOURGUIGNON 

GAEL pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 10.02.055 situé sur la (ou les) commune(s) 

de MONTIGNY AUX AMOGNES-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

14 bracelet(s) CHI - n° 27307 à 27320 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 11 CHI  19 CHI  17 CHI 23 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2338714 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°128-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 11.01.054 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

BOULENGER YANNICK pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 11.01.054 situé sur 

la (ou les) commune(s) de BLISMES-CHATIN, CHAUMARD, MONTIGNY EN MORVAN: le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

12 bracelet(s) CHI - n° 27321 à 27332 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 6 CHI  10 CHI  9 CHI 12 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156329 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°129-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 11.01.113 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE MORLE / MARTIN - MORLE ANDRE pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le 

lot n° 11.01.113 situé sur la (ou les) commune(s) de CHITRY LES MINES-: le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27333 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI  8 CHI  6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2486181 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°130-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 11.01.116 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - ROBIN 

SEBASTIEN pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 11.01.116 situé sur la (ou les) 

commune(s) de VAUCLAIX-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27334 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 307862 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°131-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 11.01.121 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DU 

BOURG DE LA REINE - TAUPIN FRANCOIS pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot 

n° 11.01.121 situé sur la (ou les) commune(s) de CERVON-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) CHI - n° 27335 à 27339 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 5 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 5 CHI  9 CHI  8 CHI 11 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162213 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°132-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 11.01.142 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - MARY 

DIDIER pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 11.01.142 situé sur la (ou les) 

commune(s) de LORMES-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27340 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153753 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°133-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 14.01.030 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE FAMILLE CHATELAIN - CHATELAIN MARIE-ANGE pour les campagnes 2025/2026 

et 2026/2027 sur le lot n° 14.01.030 situé sur la (ou les) commune(s) de CIZELY-ANLEZY, BILLY 

CHEVANNES, FRASNAY REUGNY: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) CHI - n° 27341 à 27346 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI  5 CHI  4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162248 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°134-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 14.01.097 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE BAUDOT XAVIER ET ARNAUD - BAUDOT XAVIER pour les campagnes 2025/2026 et 

2026/2027 sur le lot n° 14.01.097 situé sur la (ou les) commune(s) de SAINT BENIN D AZY-: le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27347 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2449062 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°135-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 14.01.099 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - PAUL 

PATRICK pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 14.01.099 situé sur la (ou les) 

commune(s) de VILLE LANGY-ANLEZY: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27348 à 27349 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 154385 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°136-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 14.01.100 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

WALSZEWSKI DAMIEN pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 14.01.100 situé sur 

la (ou les) commune(s) de CHAMPVERT-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27350 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156006 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°137-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 14.01.102 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

LEBLOND GILBERT pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 14.01.102 situé sur la 

(ou les) commune(s) de CHAMPVERT-LA MACHINE: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27351 à 27353 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  3 CHI  2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2485436 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°138-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 14.01.103 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - ODY 

KEVIN pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 14.01.103 situé sur la (ou les) 

commune(s) de BILLY CHEVANNES-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27354 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2094989 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°139-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 15.01.034 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

MONIER JEAN YVES pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 15.01.034 situé sur la 

(ou les) commune(s) de ANLEZY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27355 à 27357 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  3 CHI  2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1951029 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°140-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 15.01.045 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

MOREL GILLES pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 15.01.045 situé sur la (ou les) 

commune(s) de ROUY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27358 à 27360 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156307 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°141-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 15.01.111 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

LANOIZELEE JEAN NOEL pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 15.01.111 situé 

sur la (ou les) commune(s) de DIENNES AUBIGNY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) CHI - n° 27361 à 27370 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 6 CHI  11 CHI  9 CHI 13 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153134 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°142-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 15.01.118 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - DE 

DAMAS ETIENNE pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 15.01.118 situé sur la (ou 

les) commune(s) de ANLEZY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27371 à 27374 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2447604 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°143-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 15.01.121 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

RACOEUR PATRICK pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 15.01.121 situé sur la 

(ou les) commune(s) de -: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27375 à 27376 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  3 CHI  2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 154870 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°144-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 15.01.122 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

DELUMEAU MICKAEL pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 15.01.122 situé sur 

la (ou les) commune(s) de FERTREVE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27377 à 27380 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151489 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°145-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 15.01.123 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE BAUDOT XAVIER ET ARNAUD - BAUDOT XAVIER pour les campagnes 2025/2026 et 

2026/2027 sur le lot n° 15.01.123 situé sur la (ou les) commune(s) de TINTURY-: le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27381 à 27382 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2449062 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°146-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 16.01.086 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à ROUET 

/ SPINATO - ROUET DANIEL pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 16.01.086 situé 

sur la (ou les) commune(s) de MOULINS ENGILBERT-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27383 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI  5 CHI  4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2339720 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°147-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 16.02.010 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE VARENNES LE FOULON - RENAULT GUY pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 

sur le lot n° 16.02.010 situé sur la (ou les) commune(s) de MOULINS ENGILBERT-MAUX, 

SERMAGES: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27384 à 27386 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 9 CHI  16 CHI  14 CHI 19 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1785401 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°148-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 16.02.022 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

AMICALE DES CHASSEURS - BERTHIAUD BRUNO pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 

sur le lot n° 16.02.022 situé sur la (ou les) commune(s) de TAMNAY EN BAZOIS-BRINAY, 

LIMANTON: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27387 à 27388 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 17 CHI  28 CHI  26 CHI 35 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 200895 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°149-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 17.01.143 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

MAINGAUD BRUNO pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 17.01.143 situé sur la (ou 

les) commune(s) de SAINT HONORE LES BAINS-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27389 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI  7 CHI  6 CHI 8 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 309219 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°150-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 17.01.145 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à CHASSE 

DE RANGERE - BONNEAU BERNARD pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 

17.01.145 situé sur la (ou les) commune(s) de VILLAPOURCON-GLUX EN GLENNE: le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27390 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 5 CHI  9 CHI  8 CHI 11 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2361665 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°151-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 18.01.090 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

PAUWELS ALEXANDRE pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 18.01.090 situé sur 

la (ou les) commune(s) de SAINCAIZE MEAUCE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) CHI - n° 27391 à 27396 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI  5 CHI  4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2296971 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°152-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 18.01.091 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

BORNET SERGE pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 18.01.091 situé sur la (ou les) 

commune(s) de CHALLUY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27397 à 27398 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150547 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°153-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 18.02.048 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

GERBEAULT BRUNO pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 18.02.048 situé sur la 

(ou les) commune(s) de LIVRY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27399 à 27400 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152254 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°154-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 19.01.012 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE LA VALLEE - BERLOSE JULIEN pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 

19.01.012 situé sur la (ou les) commune(s) de AVRIL SUR LOIRE-SAINT GERMAIN CHASSENAY: 

le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) CHI - n° 27401 à 27405 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162317 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°155-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 19.01.015 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

KOHLER JEAN LOUIS pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 19.01.015 situé sur la 

(ou les) commune(s) de NEUVILLE LES DECIZE-AZY LE VIF, FLEURY SUR LOIRE: le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

14 bracelet(s) CHI - n° 27406 à 27419 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 40 CHI  64 CHI  60 CHI 80 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152975 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°156-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 19.01.090 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

MOUTON ALBERT pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 19.01.090 situé sur la (ou 

les) commune(s) de AZY LE VIF-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27420 à 27421 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1785476 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°157-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 19.01.134 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

MOREAU CHARLES pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 19.01.134 situé sur la 

(ou les) commune(s) de SAINT PIERRE LE MOUTIER-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27422 à 27425 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI  7 CHI  6 CHI 8 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2451257 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°158-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 19.01.137 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

MAITRE FRANCIS pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 19.01.137 situé sur la (ou 

les) commune(s) de SAINT PIERRE LE MOUTIER-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27426 à 27427 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153579 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°159-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 19.02.040 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à SATMA 

/ VICAT - WEITZ LIONEL pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 19.02.040 situé sur 

la (ou les) commune(s) de SAINT PARIZE LE CHATEL-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27428 à 27430 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  3 CHI  2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2261271 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°160-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 20.01.012 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE DESROCHES DIDIER - AUGENDRE DANIELE - EARL LES CHAMONS - 

DESROCHES DIDIER pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 20.01.012 situé sur la 

(ou les) commune(s) de LUTHENAY UXELOUP-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) CHI - n° 27431 à 27436 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 20 CHI  33 CHI  30 CHI 41 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2266753 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°161-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 20.01.019 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

BRUNET DENIS pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 20.01.019 situé sur la (ou les) 

commune(s) de CHEVENON-LUTHENAY UXELOUP: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) CHI - n° 27437 à 27446 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 5 CHI  8 CHI  7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150683 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°162-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 21.01.057 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

RAYMOND GUILLAUME pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 21.01.057 situé sur 

la (ou les) commune(s) de LA NOCLE MAULAIX-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27447 à 27449 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  3 CHI  2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156339 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°163-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 21.01.074 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à GAEC 

DE LA CROIX DENIS - GAUTHERON BERNARD pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur 

le lot n° 21.01.074 situé sur la (ou les) commune(s) de MONTAMBERT-LA NOCLE MAULAIX: le plan 

de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27450 à 27451 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 0 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2364504 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°164-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 21.01.082 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

RAYMOND GUILLAUME pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 21.01.082 situé sur 

la (ou les) commune(s) de SAINT SEINE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27452 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI  1 CHI  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156339 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°165-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 21.02.025 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

GARCON FREDERIC pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 21.02.025 situé sur la 

(ou les) commune(s) de CHARRIN-DEVAY: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27453 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI  5 CHI  4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152118 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°166-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 22.01.003 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à MARTIN 

GILLES / GAIN MICHEL - MARTIN GILLES pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot 

n° 22.01.003 situé sur la (ou les) commune(s) de LUZY-MILLAY: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27454 à 27457 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 9 CHI  16 CHI  14 CHI 19 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 938753 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°167-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 22.01.050 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

LOREAU BRUNO pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 22.01.050 situé sur la (ou 

les) commune(s) de MILLAY-CHIDDES: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

7 bracelet(s) CHI - n° 27458 à 27464 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 6 CHI  11 CHI  9 CHI 13 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153485 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°168-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 22.01.058 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

BERNARD GUILLAUME pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 22.01.058 situé sur 

la (ou les) commune(s) de MILLAY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) CHI - n° 27465 à 27470 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI  8 CHI  6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 160624 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°169-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 24.01.013 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE DES OUILLERES - CANOT DOMINIQUE pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur 

le lot n° 24.01.013 situé sur la (ou les) commune(s) de COSSAYE-LAMENAY SUR LOIRE: le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27471 à 27472 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 8 CHI  14 CHI  12 CHI 17 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162363 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°170-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 24.01.084 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à LES 

COPAINS DE CHASSE - EUZET CHRISTOPHE pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le 

lot n° 24.01.084 situé sur la (ou les) commune(s) de COSSAYE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27473 à 27474 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 19 CHI  31 CHI  28 CHI 38 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2147480 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°171-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 24.01.091 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - LEGER 

BERTRAND pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 24.01.091 situé sur la (ou les) 

commune(s) de LUCENAY LES AIX-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27475 à 27476 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153321 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°172-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 24.01.122 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

GAGNERAULT THIERRY pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 24.01.122 situé sur 

la (ou les) commune(s) de DECIZE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27477 à 27478 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1715269 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°173-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 24.01.123 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - 

DELHOMME ALAIN pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 24.01.123 situé sur la (ou 

les) commune(s) de LAMENAY SUR LOIRE-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27479 à 27480 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI  2 CHI  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2486513 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°174-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 24.02.035 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - BIJON 

ALAIN pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 24.02.035 situé sur la (ou les) 

commune(s) de LUCENAY LES AIX-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27481 à 27484 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150214 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°175-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu la demande d’attribution de bracelets de chevreuils effectuée en mars 2025 sur le territoire 24.02.036 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans le 

SDGC 2024/2030 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 

2025 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à  - DE 

SOULTRAIT ARTHUR pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n° 24.02.036 situé sur la (ou 

les) commune(s) de TOURY LURCY-: le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27485 à 27488 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI  4 CHI  3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 157031 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°176-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -CLOP JEAN sur le territoire 01.01.032 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°177-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -BEAUVAIS THIERRY sur le territoire 

01.02.016 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°178-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -FAULE ANTHONY sur le territoire 

01.02.072 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°179-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -RIPART JEAN BAPTISTE sur le 

territoire 01.02.118 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°180-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par SOCIETE DE CHASSE DE 

CHARMOIS-BOURGEOIS BASTIEN HIPPOLYTE sur le territoire 03.01.050 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°181-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -JARREAU PIERRE sur le territoire 

03.02.021 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°182-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -DUPONT PHILIPPE sur le territoire 

07.01.049 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°183-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -BERTHELOT SERGE sur le territoire 

07.02.055 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°184-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -DESSERTENNE HENRI sur le territoire 

07.03.015 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°185-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -CAZIOT DAVID sur le territoire 

08.03.010 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°186-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -DAGONNEAU BRUNO sur le territoire 

08.03.051 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°187-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par ASSOCIATION DES AMIS 

CHASSEURS DE LA VALLEE DES AMOGNES-BOURGUIGNON GAEL sur le territoire 09.03.014 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°188-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par AMICALE DES CHAUMOTTES-

COLAS OLIVIER sur le territoire 11.01.045 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°189-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -GASPARINI FLORIAN sur le territoire 

11.03.033 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°190-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par MICHOT DIDIER ET PERCEAU 

CLAUDE-PERCEAU CLAUDE sur le territoire 17.01.061 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°191-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par ENTENTE BALBOUX / ANDRIOT-

BALBOUX VALERYAN sur le territoire 17.01.095 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°192-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -GOULOT THOMAS sur le territoire 

17.01.161 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°193-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par AMICALE DES CHASSEURS 

BOURBONNAIS-GILET CYRIL sur le territoire 19.01.113 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

                   Bernard PERRIN



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°194-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre 

pour les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -GONNEAU JEAN MICHEL sur le 

territoire 22.01.017 ; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2025 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 

2024/2027 ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou problématique forestière), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse 

tend à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant 

en compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en 

conciliant les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par 

un envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous 

peine de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la 

situation de fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

                   Bernard PERRIN 

 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°195-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 49-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 01.02.021; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 14 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 01.02.021, sur les communes de COSNE SUR LOIRE- MYENNES est transférée au profit 

de QUINTIN Thibaud, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°196-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 86-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 01.02.072; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 3 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 01.02.072, sur les communes de ANNAY- NEUVY SUR LOIRE est transférée au profit 

de  FAULE ANTHONY, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°198-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 197-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 02.02.032; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 3 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 02.02.032, sur les communes de GARCHY est transférée au profit de CHABANNE Michel 

patrick, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°199-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 244-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 02.04.020; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 15 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 02.04.020, sur les communes de COULOUTRE- MENESTREAU  est transférée au profit 

de  POIREAU JOHANN, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°200-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 258-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 03.01.023; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 32 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 03.01.023, sur les communes de TRUCY L ORGUEILLEUX-   est transférée au profit de 

STE DE CHASSE DE TRUCY L'ORGUEILLEUX - MER SYLVAIN, pour les campagnes 2025/2026 

et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°201-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 911-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 11.01.113; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 9 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 11.01.113, sur les communes de CHITRY LES MINES est transférée au profit de 

ENTENTE MORLE / MARTIN - MORLE Andre, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°203-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1077-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 15.01.029; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 33 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 15.01.029, sur les communes de ALLUY- BICHES, BRINAY, TINTURY  est transférée 

au profit de LES CHASSEURS DES HEUMES - ASCONCHILO Michel, pour les campagnes 

2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°204-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1084-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 15.01.045; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 4 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 15.01.045, sur les communes de ROUY  est transférée au profit de  MOREL Gilles, pour 

les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°205-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1108-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 15.01.113; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 2 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 15.01.113, sur les communes de DIENNES AUBIGNY est transférée au profit de 

FRIEDERICH CLAUDE, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°206-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 2011-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 16.02.011; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 2 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 16.02.011, sur les communes de MAUX  est transférée au profit de  POUYE Pierre-louis, 

pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°207-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1245-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 17.01.141; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 9 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 17.01.141, sur les communes de CHIDDES est transférée au profit de DUDRAGNE 

PAUL, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°208-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1363-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 19.01.101; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 45 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 19.01.101, sur les communes de AZY LE VIF  est transférée au profit de  PENARD Louis, 

pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°209-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1365-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 19.01.103; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 6 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 19.01.103, sur les communes de AZY LE VIF  est transférée au profit de  AUGENDRE 

Ludovic, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°210-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1393-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 19.02.016; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 3 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 19.02.016, sur les communes de SAINT PARIZE LE CHATEL  est transférée au profit 

de  LOISY BERNARD, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°211-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1406-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 19.02.049; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 3 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 19.02.049, sur les communes de SAINT PARIZE LE CHATEL   est transférée au profit 

de LOISY BERNARD, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 
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Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°212-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1536-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 22.01.015; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 6 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 22.01.015, sur les communes de FLETY-   est transférée au profit de  CLAIR THOMAS 

DANIEL ALAIN, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°213-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1549-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 22.01.031; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 3 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 22.01.031, sur les communes de TAZILLY-   est transférée au profit de PINIER ALAIN 

ET JEAN PAUL ET GUERIN DYLAN - PINIER ALAIN, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 
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Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°479-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 972-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 13.01.014; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 6 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 13.01.014, sur les communes de LA FERMETE est transférée au profit de VALLOT 

PHILIPPE, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 7 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 

  



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°480-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse  2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre 

pour les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu l’attribution triennale de bracelets de chevreuils prononcés en date du 3 mai 2024 sur le territoire 

01.02.064 : 

Considérant la perte des 11 bracelets CHI 1206 et 1211 à 1220 déclarée en date du 28 avril 2025 auprès de 

la FDC ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à  LE DIRECTEUR D’AGENCE ONF , pour 

les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n°01.02.064 situé sur la (ou les) commune(s) de  COSNE 

SUR LOIRE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

11 bracelet(s) - n° 25789 à 25799 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 20 CHI 32 CHI 30 CHI  40 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 
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chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152599 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 13 mai 2025 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  
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Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°481-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 448-2024-FDC 58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 06.01.016 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à RALLYE 

BADIERES – GOBY JEAN LUC, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot 

n°06.01.016 situé sur la (ou les) commune(s) de : SAINT FRANCHY – CRUX LA VILLE - 

SAINTE MARIE – LURCY LE BOURG le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

149 bracelet(s) CHI - n° 7323-7471 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 45 

 

Merci de bien vouloir restituer les 11 bracelets CHI n° 7472 à 7482 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 74 CHI  120 CHI  111 CHI 149 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 
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l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162077 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 20 mai 2025 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  
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Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°482-2025-FDC58-CHI abrogeant la décision n°1107-2024-FDC58 fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de chasse 

2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre 

pour les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de 

chasse triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 15.01.112; 

Etant donné le non renouvellement du plan de chasse exposé auprès de la FDC 58 en date du 23 mai 2025  
 

DECIDE 

L’arrêté concernant le territoire 15.01.112 et fixant un plan de chasse triennal chevreuil pour les campagnes 

de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 est abrogé. 

Merci de restituer par retour de courrier le bracelet CHI 18535 non réalisé  

 

Fait à Forges, le 23 mai 2025 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  
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Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°483-2025-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre 

pour les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 22.01.015 et 22.01.061; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à CLAIR 

THOMAS DANIEL ALAIN, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027 sur le lot n°22.01.015 

situé sur la (ou les) commune(s) de : FLETY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

9 bracelet(s) CHI - n° 24433-24438 et n°24653-24655 

(dont 1 bracelets déjà réalisés dans le cadre de la première année du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2025/2026 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

50 % 80 % 75 % 100 % 

Réalisation cumulée  4 CHI 8 CHI 6  CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 
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Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2236676 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 28 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

  



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°484-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 968-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la 

Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 13.01.006; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 1 bracelet CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 13.01.006, sur les communes de BEARD-DRUY PARIGNY – SAINT OUEN SUR 

LOIRE est transférée au profit de BARILLOT DIDIER ET DAMIEN - BARILLOT DIDIER, pour les 

campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 28 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision. 



 
Décision d’attribution de plan de chasse individuel triennal – FDC58 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°485-2025-FDC58-CHI modifiant la décision n° 983-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de chasse 

2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre 

; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 13.01.031; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2025/2026 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 1 bracelet CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 13.01.031, sur les communes de BEARD-DRUY PARIGNY est transférée au profit de 

BARILLOT DIDIER ET DAMIEN - BARILLOT DIDIER, pour les campagnes 2025/2026 et 2026/2027. 

Fait à Forges, le 28 mai 2025 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

 


